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AVANT-PROPOS

Développement durable
Dans la Constitution fédérale la promotion d’un développement durable de la Suisse est fixée en tant qu’ob-
jectif important de la Confédération. De ce fait les maîtres d’ouvrage publics ainsi que les institutions d’état 
chargées des études de planification sont particulièrement tenus au respect de cet objectif. Cet objectif est 
également un guide pour les maîtres d’ouvrage privés qui participent au développement futur de notre pays 
dans le domaine des constructions d’infrastructures. La mise en œuvre de ce mandat dans le cadre de projets 
d’infrastructures concrets est toutefois du ressort des responsables de la planification et de l’exécution. 

Objectif de la SIA 112/2
La présente norme sert d’aide pour faciliter la compréhension du contenu de ce mandat. Pour la planification 
et la réalisation de projets d’infrastructures elle présente concrètement les possibilités de prise en compte des 
aspects de la durabilité au moyen d’un système d’objectifs très étendu. Elle indique des propositions de pres-
tations particulières que le concepteur doit fournir pour réaliser des ouvrages qui contribuent au développe-
ment durable. 

Signification
La SIA a fait de la durabilité un de ses thèmes centraux. Elle élabore des bases qui permettent de mettre en 
œuvre les exigences de la durabilité de façon globale. De plus elle est active dans l’élaboration de normes 
 européennes importantes du domaine de la construction durable. Le présent document est une de ces bases. 
Il fait suite à la recommandation SIA 112/1 Construction durable – Bâtiment et à la fiche technique SIA 2050 
Développement territorial durable, planification communale et régionale. Il représente donc une contribution 
importante à un complément nécessaire aux modèles de prestation usuels.

Domaine de validité
À part la structure des phases de la SIA (SIA 103 et SIA 112) elle se réfère aussi de façon explicite à d’autres 
structures de prestations, surtout à celles de l’Association suisse des professionnels de la route et des trans-
ports (VSS) et de l’Office fédéral des routes (OFROU).

Commission SIA 112/2 
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Organisations représentées dans la commission SIA 112/2

ARE Office fédéral du développement territorial 
armasuisse Office fédéral de l’armement 
ASR Association suisse pour l’excavation, la déconstruction et le recyclage 
cemsuisse Association de l’industrie suisse du ciment
EPF École polytechnique fédérale 
HSR Haute école technique, Rapperswil 
KBOB  Conférence de coordination des services de la construction et des immeubles  

des maîtres d’ouvrage publics
OFEN Office fédéral de l’énergie
OFEV Office fédéral de l’environnement 
OFROU Office fédéral des routes
SIA GS  Bureau SIA
SSE Société suisse des entrepreneurs
VSS Association suisse des professionnels de la route et des transports
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Adoption et validité
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